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Fiche d’Information 
 
Numéro de projet  
 
Projet en pipeline 
 
Durée du Projet  
2 ans  
 
- Phase préparatoire :  
Janvier- Mars 2006 
 
 
Budget  
 
PNUD: 150 000 USD 
 
Organisme gouvernemental chargé 
de l’exécution
 
- Ministère de l’Aménagement du 
Territoire, de l’Eau et de 
l’Environnement - (MATEE) 
 
Localisations  géographiques   
 
National 
 
 
Modalités de mise en oeuvre  
 
Le projet sera exécuté par le Ministère 
de l’Aménagement du Territoire, de 
l’Eau et de l’Environnement, Direction 
du Partenariat, de la coopération et de 
la communication (DPCC), Service 
changements climatiques (SCC),  
 
Un comité directeur du Projet (CDP) 
sera constitué. Il rassemblera 
notamment la direction du partenariat 
et de la communication du MATEE et le 
PNUD, ainsi que les principaux 
intervenants en matière de MDP au 
Maroc. 
Ce CDP approuvera le plan d’activité du 
projet et veillera à sa concrétisation. 

   
   

 Contexte 
Le MDP est un mécanisme financier conçu lors de la Convention Cadre des Nations Unies sur les 
Changements Climatiques, permettant la promotion de projets émettant moins de gaz  à effet de 
serre. L’année 2002 a été l’année du lancement effectif du MDP au Maroc avec la ratification du PK et 
la désignation de l’Autorité Nationale MDP au sein du Département chargé de l’Environnement. Cette 
même année, une stratégie de développement et de promotion du MDP au Maroc pour la période 
2003-2005 a été conçue, avec l’appui du PNUD et du PNUE. Cette stratégie, élaborée et mise en 
oeuvre dès avril 2003, dans le cadre du projet de Renforcement des Capacités sur le MDP au Maroc 
(projet RC MDP Maroc), était axée sur les aspects suivants : 

 Mise ne place des structures et procédures nationales nécessaires au développement 
du MDP 

 Renforcement des capacités des opérateurs économiques 
 Renforcement des Capacités de l’Expertise Nationale 
 Promotion du MDP Maroc au niveau International 
 Suivi des négociations internationales sur le MDP 

 
Aujourd’hui les structures en charge du MDP au Maroc sont définies et opérationnelles, ainsi que les 
procédures d’évaluation et d’approbation des projets MDP, qui sont définies et utilisés de façon claire 
et transparente. Un premier portefeuille de 40 projets MDP a été identifié, parmi lesquels 21 sont au 
stade des NIP (Note d’ Information de Projet MDP) et 6 au stade de DDP (Document descriptif de 
Projet MDP) ont reçu l’approbation de l’AND MDP. 
 
Malgré ces acquis, le MDP présente encore des insuffisances qui entravent son développement en 
tant que levier financier pouvant accompagner la concrétisation de grands projets de développement 
durable au Maroc. Aussi, afin de consolider l’élan donné au MDP au Maroc, améliorer et renforcer 
l’opérationnalisation effective de ce mécanisme, un nouveau projet PNUD de Renforcement des 
Capacités Nationales en matière de MDP (RC MDP II). 
 
Bénéficiaires du projet  
 
Les bénéficiaires directs du projet seront les décideurs, les entités gouvernementales et structures 
chargées du suivi des questions relatives aux CC et MDP. A travers ses actions de communication, de 
renforcement des capacités pour l’initiation et la mise en oeuvre de projets de développement propre 
et de création d’un cadre institutionnel, législatif et réglementaire favorable à la réalisation des projets 
MDP, le projet permettra de couvrir un grand nombre de bénéficiaires directs et indirects. A plus long 
terme, les résultats du projet et les projets MDP initiés dans le cadre de sa mise en oeuvre 
contribueront au développement durable du pays et à la réalisation des objectifs du Protocole de 
Kyoto. 
 
Objectifs du projet  
 
a) Promouvoir le MDP au niveau des différents départements ministériels ayant la tutelle de 
secteurs en mesure de profiter de ce mécanisme et au niveau des principales régions économiques du 
royaume. 
b) Apporter un soutien à l’AND MDP pour optimiser son organisation et son fonctionnement, et la 
doter d’une autonomie financière lui permettant d’assumer ses attribution dans de bonnes conditions. 
c) Enrichir le portefeuille MDP du Maroc en appuyant l’aboutissement de projets MDP en cours de 
développement et en initiant de nouveaux projets dans des secteurs non encore impliqués. 
 
Résultats escomptés 
 

 Une prise de conscience politique et à plus haut niveau de l’importance du MDP et de ses 
possibilités et une réelle volonté de le promouvoir 

 Une prise de conscience au niveau des différentes régions du royaume des possibilités MDP 
et une volonté politique de l’utiliser pour concrétiser des projets de Développement Durable 

 Des unités MDP fonctionnelles dans les principaux ministères concernés avec un 
fonctionnement en réseau animé par l’AND MDP 

 Une AND MDP opérationnelle dotée d’une bonne et efficiente organisation et de moyens 
humains et matériels suffisants et durables 

 Un portefeuille de projets MDP Maroc plus étoffé et plus diversifié 
 Trois projets pilotes enregistrés avec appui du projet dans les domaines suivants : 

boisement/reboisement, transports et énergie 
 Des capacités nationales renforcées en particulier sur le montage de projets MDP 

boisement/reboisement 
 
 


